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Le Comité international de la Croix-Rouge (CICR), à Genève, 
CHE-105.924.024 (FOSC du 18.05.2015, p. 0/2156485). But modifié: 
maintenir et diffuser les Principes fondamentaux du Mouvement, à 
savoir: humanité, impartialité, neutralité, indépendance, volonta-
riat, unité et universalité; reconnaître toute Société nationale nou-
vellement créée ou reconstituée qui répond aux conditions de recon-
naissance énoncées dans les Statuts du Mouvement et notifier cette 
reconnaissance aux autres Sociétés nationales; assumer les tâches 
qui lui sont reconnues par les Conventions de Genève, travailler à 
l'application fidèle du droit international humanitaire applicable 
dans les conflits armés et recevoir toute plainte au sujet des violations 
présumées de ce droit; s'efforcer en tout temps, en sa qualité d'insti-
tution neutre dont l'activité humanitaire s'exerce spécialement en 
cas de conflits armés - internationaux ou autres - ou de troubles inté-
rieurs, d'assurer protection et assistance aux victimes militaires et 
civiles desdits événements et de leurs suites directes; assurer le fonc-
tionnement de l'Agence centrale de recherches prévue par les Con-
ventions de Genève; contribuer, en prévision de conflits armés, à la 
formation et à la préparation du personnel et du matériel sanitaires, 
en collaboration avec les Sociétés nationales, les services de santé 
militaires et civils et d'autres autorités compétentes; travailler à la 
compréhension et à la diffusion du droit international humanitaire 
applicable dans les conflits armés et en préparer les développements 
éventuels; assumer les mandats qui lui sont confiés par la Conférence 
internationale; le CICR peut prendre toute initiative humanitaire qui 
entre dans son rôle d'institution et d'intermédiaire spécifiquement 
neutres et indépendants et étudier toute question dont l'examen par 
une telle institution s'impose. Nouveaux statuts des 18.12.2014 et 19.
11.2015.
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